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1 - BUT DE LA MISSION 
 
Effectuer 4 prélèvements de poussière par lingettes selon. Les emplacements des points de 
prélèvement ont été désignés par Monsieur Fréderic GRYESIAK lors de l’intervention, pour analyse 
en vue d’une recherche de présence d’amiante. 
 
Analyser par examen en microscopie optique ou électronique à transmission des échantillons de 
matériaux en vue de déceler une éventuelle présence d’amiante. 
 
NOTA :  
 
La présente mission, ne peut en aucun cas se substituer aux missions de diagnostics réglementaires 
imposés pas la réglementation en vigueur, comme les diagnostics de transaction immobilière, les 
repérages pour intégration au dossier Technique Amiante ou les repérages avant travaux et démolition. 
 
Cas des prélèvements réalisés sur équipements :  
Les résultats de cette mission, ne peuvent être assimilés à un repérage exhaustif de l’équipement ou de 
la partie d’équipement où les prélèvements ont été effectués. 
Les résultats ne sont pas transposables à un autre équipement ou partie d’équipement.  
 
Cas des prélèvements réalisés sur composant de la construction :  
Les résultats contenus dans ce rapport ne peuvent, en aucun cas, tenir lieu de repérage exhaustif du ou 
des bâtiments visités. 

 

2. - METHODOLOGIE DU PRELEVEMENT : 
 
La mission de prélèvement est réalisée par un opérateur de BUREAU VERITAS habilité à intervenir 
en sous-section 4. 
 
Ces prélèvements, ont été placés dans un double conditionnement hermétique sur lequel est 
identifié précisément l’échantillon .  
Un tableau (en § 4) reprend chaque prélèvements et fait l’objet de diverses observations précisant : 

 
 Le matériau prélevé 
 son identification (n° de prélèvement) 
 sa localisation 
 son aspect 
 la présence d’amiante ou non 
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3. - ANALYSE DES ECHANTILLONS : 
 
Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :  
Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 
43-050. 
 
En fonction de la nature du matériau à analyser, les techniques d’analyse appliquées sont les 
suivantes : 
 

 La microscopie optique à lumière polarisée (MOLP) 
 La microscopie électronique à transmission analytique (META) considérée comme la méthode 

de référence applicable à tous types de matériaux. 
 
Le vocable amiante ou asbeste désigne l’un des silicates fibreux suivants : 
 

 Le chrysotile : variété la plus utilisée (groupe des serpentines), 
 Les amphiboles parmi lesquelles : 

 . le crocidolite, 
 . le trémolite, 
 . l’actinolite, 
 . l’anthophyllite, 
 . l’amosite. 
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4. - RESUTATS 
 
Les analyses ont portés sur 4 échantillons. 
 
Les résultats sont consignés dans le tableau ci-après. 
 
 

MATERIAU PRELEVE PREL. N° LOCALISATION DU PRELEVEMENT ASPECT VISUEL 
PRESENCE D’AMIANTE  

(OUI / NON) 

Poussière (par 
lingette) 

1 CTA Médiathèque Poussière OUI (Chrysotile) 

Poussière (par 
lingette) 

2 CTA Caféteria Poussière NON 

Poussière (par 
lingette) 

3 . CTA grand amphitheatre Poussière NON 

Poussière (par 
lingette) 

4 CTA petit amphitheatre Poussière NON 
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Monsieur Philippe BLANCHARD
5 Rue Pablo Picasso

57365 ENNERY

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 02/04/2025   3:32N° de rapport d'analyse : AR-25-LE-019793-01 Page1/2

Dossier N° : 25A010102 Date de réception : 28/03/2025 Date d'analyse : 01/04/2025

Référence dossier Client:Affaire:          25657106/1/1

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 
grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

001
(1)

1  Lingette CTA
 Médiathèque

Matériau  de type 
poussières sur lingettes 
(gris)

1 Calcination et 
attaque 

chimique et 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante de type 
chrysotile

MET /
/ LSY2

2

Observation(s) échantillon(s)

(1) Les prélèvements surfaciques (notamment par lingettes) ne sont pas prévus dans la liste des essais 
accréditées mentionnés dans l’arrêté du 1er octobre 2019. Les essais d’identification de fibres d’amiante sur 
des prélèvements surfaciques peuvent servir de comparatif mais ils ne peuvent se substituer aux essais 
réglementaires définis en matière de contrôles d’empoussièrement d’amiante.

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport ne mentionne que les analyses conclusives. Toutefois, conformément à son offre et à l'arrêté du 1er octobre 2019, le 
laboratoire met en œuvre les deux techniques MOLP et META sur tous les échantillons massifs . La mention sur le rapport d’une technique d’analyse 
par MET indique que les échantillons ont été traités selon l’annexe 2 du guide HSG 248 (MOLP) mais sans aboutir à un résultat conclusif.
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 
du 13 octobre 2022, texte n°10).
NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 
délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Est SAS

20, rue du Kochersberg
67700 Saverne, FRANCE
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Les résultats du présent rapport s’appliquent aux objets tels qu’ils ont été reçus et ne concernent que les objets soumis à l’essai. 
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Référence dossier Client:Affaire:          25657106/1/1

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 
grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

002
(1)

2  Lingette CTA
 Cafétéria

Matériau  de type 
poussières sur lingettes 
(gris)

1 Calcination et 
attaque 

chimique et 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

MET /
/ LSY2

2

Observation(s) échantillon(s)

(1) Les prélèvements surfaciques (notamment par lingettes) ne sont pas prévus dans la liste des essais 
accréditées mentionnés dans l’arrêté du 1er octobre 2019. Les essais d’identification de fibres d’amiante sur 
des prélèvements surfaciques peuvent servir de comparatif mais ils ne peuvent se substituer aux essais 
réglementaires définis en matière de contrôles d’empoussièrement d’amiante.

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport ne mentionne que les analyses conclusives. Toutefois, conformément à son offre et à l'arrêté du 1er octobre 2019, le 
laboratoire met en œuvre les deux techniques MOLP et META sur tous les échantillons massifs . La mention sur le rapport d’une technique d’analyse 
par MET indique que les échantillons ont été traités selon l’annexe 2 du guide HSG 248 (MOLP) mais sans aboutir à un résultat conclusif.
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 
du 13 octobre 2022, texte n°10).
NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 
délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.
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Dossier N° : 25A010102 Date de réception : 28/03/2025 Date d'analyse : 01/04/2025

Référence dossier Client:Affaire:          25657106/1/1

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 
grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

003
(1)

3  Lingette CTA
 grand
 amphithéâtre

Matériau  de type 
poussières sur lingettes 
(gris)

1 Calcination et 
attaque 

chimique et 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

MET /
/ LSY2

2

Observation(s) échantillon(s)

(1) Les prélèvements surfaciques (notamment par lingettes) ne sont pas prévus dans la liste des essais 
accréditées mentionnés dans l’arrêté du 1er octobre 2019. Les essais d’identification de fibres d’amiante sur 
des prélèvements surfaciques peuvent servir de comparatif mais ils ne peuvent se substituer aux essais 
réglementaires définis en matière de contrôles d’empoussièrement d’amiante.

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport ne mentionne que les analyses conclusives. Toutefois, conformément à son offre et à l'arrêté du 1er octobre 2019, le 
laboratoire met en œuvre les deux techniques MOLP et META sur tous les échantillons massifs . La mention sur le rapport d’une technique d’analyse 
par MET indique que les échantillons ont été traités selon l’annexe 2 du guide HSG 248 (MOLP) mais sans aboutir à un résultat conclusif.
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 
du 13 octobre 2022, texte n°10).
NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 
délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.
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Dossier N° : 25A010102 Date de réception : 28/03/2025 Date d'analyse : 01/04/2025

Référence dossier Client:Affaire:          25657106/1/1

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 
grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

004
(1)

4  Lingette CTA
 petit
 amphithéâtre

Matériau  de type 
poussières sur lingettes 
(gris)

1 Calcination et 
attaque 

chimique et 
mécanique 
(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

MET /
/ LSY2

2

Observation(s) échantillon(s)

(1) Les prélèvements surfaciques (notamment par lingettes) ne sont pas prévus dans la liste des essais 
accréditées mentionnés dans l’arrêté du 1er octobre 2019. Les essais d’identification de fibres d’amiante sur 
des prélèvements surfaciques peuvent servir de comparatif mais ils ne peuvent se substituer aux essais 
réglementaires définis en matière de contrôles d’empoussièrement d’amiante.

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport ne mentionne que les analyses conclusives. Toutefois, conformément à son offre et à l'arrêté du 1er octobre 2019, le 
laboratoire met en œuvre les deux techniques MOLP et META sur tous les échantillons massifs . La mention sur le rapport d’une technique d’analyse 
par MET indique que les échantillons ont été traités selon l’annexe 2 du guide HSG 248 (MOLP) mais sans aboutir à un résultat conclusif.
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 
du 13 octobre 2022, texte n°10).
NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 
délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.
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